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Tutoriel 1. Constitution de la liste des élèves susceptibles d’entrer au collège 
Dans Basélèves 
 
Avant toute chose, il vous faudra vérifier que tous les élèves susceptibles d’entrer au collège 
sont admis définitifs, sont répartis et possèdent bien un INE. Si ce n’est pas le cas, contactez 
au plus tôt le service de la DOS à l’Inspection académique.  

 
 
Si vous n’avez pas d’élèves susceptibles d’entrer au collège l’an prochain sélectionnez 
l’option, et validez 

 

 
 
 
 



Annexe 2 

Be1D – Transfert Affelnet – Etape 1  page 2/2 

Si vous avez des élèves susceptibles d’entrer au collège, vous pouvez les sélectionner « en 
masse » ou de manière individuelle. 

 
 
 
Une fois ce travail effectué, vous devrez valider la liste pour l’IA. 
 

 
 
Vous pourrez vérifier la liste ainsi constituée en éditant soit un fichier PDF soit un fichier 
CSV (Excel). 
 

 
 
 
En cas de difficulté, contactez  l’IAI de votre circonscription. 












